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Déclaration d’intention (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
QUOTIUM TECHNOLOGIES 

 
(Eurolist) 

 
 
 

Complément à D&I 206C1191 du 19 juin 2006 
 
Par courrier du 5 septembre 2006, reçu le 7 septembre, complété par des courriers des 8 et 11 septembre, la société par 
actions simplifiée Technologies (1) (84-88 bd de la Mission Marchand, 92400 Courebevoie) a effectué la déclaration 
d’intention suivante relative à la société QUOTIUM TECHNOLOGIES (anciennement ICOM INFORMATIQUE) qui 
vient en complément de la déclaration d’intention publiée le 19 juin 2006 : 
 
« La société Technologies agit seule. 
 
Notre intention pour les douze mois à venir est de conserver le contrôle majoritaire de l’entreprise pour nous permettre 
de mener à bien les opérations de relance de l’activité. 
 
Il est rappelé que la société ICOM INFORMATIQUE s’était associée en juin 2005 à la société Technologies pour 
élaborer un plan de continuation s’appuyant sur la complémentarité des offres technologiques. Dans cette logique 
économique, la fusion des sociétés ICOM INFORMATIQUE et QUOTIUM TECHNOLOGIES SAS a été décidée et 
réalisée en date du 31 juillet 2006.  
 
Cette opération s’est inscrite dans le processus de relance de l’activité de l’entreprise en lui permettant notamment 
d’accéder à une nouvelle gamme de produits innovants. 
 
En faisant absorber, par ICOM INFORMATIQUE SA, la société QUOTIUM Technologies SAS dont elle détient le 
contrôle, la société Technologies (actionnaire de référence d’ICOM INFORMATIQUE et de QUOTIUM) rassemble au 
sein d’une seule structure les moyens humains et les techniques performantes dont la conjugaison renforcera le 
potentiel de développement du secteur d’activités concerné. 
 
La société ICOM INFORMATIQUE a changé de dénomination sociale et a repris celle de QUOTIUM 
TECHNOLOGIES à compter du 31 juillet 2006.  
 
Il sera maintenu à la présidence du conseil d’administration et à la direction générale un représentant de Technologies, 
comme cela a été prévu par le plan de continuation. 
 
Il est précisé en outre, qu’après fusion le nombre total d’actions est de 401 967 et que la société Technologies détient 
83,45% du capital et des droits de vote de QUOTIUM TECHNOLOGIES ». 

 
________ 

(1) Technologies est détenue à 99% par Monsieur Michel Tiberini et son épouse. 


